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CONSEIL D'ETAT

N° 327027
M. CHAUMETTE
M. Philippe Ranquet
Rapporteur
Mme Catherine de Salins
Rapporteur public
Séance du 7 septembre 2009
Lecture du 18 septembre 2009

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Le Conseil d'Etat,
(Section du contentieux, 5

ème
et 4

ème
sous-sections

réunies)

Sur le rapport de la 5
ème

sous-section
de la section du contentieux

Vu le jugement du 19 mars 2009, enregistré le 10 avril 2009 au secrétariat du contentieux du
Conseil d'Etat, par lequel le tribunal administratif de Lille, avant de statuer sur la demande de
M. Jean-François CHAUMETTE tendant, d'une part, à l'annulation de la décision du 22
novembre 2007 par laquelle le sous-préfet de Douai lui a enjoint de restituer son permis de
conduire, d'autre part, à ce qu'il soit enjoint au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des
collectivités territoriales de lui restituer dans le délai de quinze jours son permis de conduire
assorti d'un capital de douze points, a décidé, par application des dispositions de l'article L.
113-1 du code de justice administrative, de transmettre le dossier de cette demande au
Conseil d'Etat, en soumettant à son examen les questions suivantes :
1°) la règle selon laquelle l'administré, auquel il appartient en principe, en cas de
déménagement, de faire connaître à l'administration son changement d'adresse, prend
néanmoins les précautions nécessaires pour que le courrier lui soit adressé à sa nouvelle
adresse, et ne puisse donc lui être régulièrement notifié qu'à celle-ci, lorsqu'il informe La Poste
de sa nouvelle adresse en demandant que son courrier y soit réexpédié, a-t-elle vocation à
s'appliquer en dehors des cas où la décision à notifier est intervenue à la demande de
l'administré et, notamment, aux décisions administratives prises en matière de permis de
conduire à points ?
2°) dans la négative, peut-on y suppléer en opposant au titulaire d'un permis de conduire,
lorsqu'il est propriétaire ou locataire d'un véhicule, l'obligation que lui font les dispositions de
l'article R. 322-7 du code de la route et des articles 2.2 IV et 5 de l'arrêté du 5 novembre 1984
relatif à l'immatriculation des véhicules de déclarer ses changements de domicile, dans le délai
de trente jours, à la préfecture de son domicile ?

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code de la route ;
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ;
Vu l'arrêté du 5 novembre 1984 relatif à l'immatriculation des véhicules ;
Vu l'arrêté du 29 juin 1992 portant création du système national des permis de conduire ;
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Vu l'arrêté du 20 janvier 1994 portant création du fichier national des immatriculations ;
Vu l'arrêté du 13 octobre 2004 portant création du système du contrôle automatisé ;
Vu le code de justice administrative, notamment son article L. 113-1 ;

Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de M. Philippe Ranquet, Auditeur,
- les conclusions de Mme Catherine de Salins, Rapporteur public ;

REND L'AVIS SUIVANT :
Aucun principe général, ni aucune disposition législative ou réglementaire, ne fait obligation au
titulaire d'un permis de conduire de déclarer à l'autorité administrative sa nouvelle adresse en
cas de changement de domicile. Il en résulte qu'alors même qu'il n'aurait pas signalé ce
changement aux services compétents, la présentation à une adresse où il ne réside plus du pli
notifiant une décision relative à son permis de conduire et prise à l'initiative de l'administration
n'est pas de nature à faire courir à son encontre le délai de recours contentieux. La
circonstance qu'il serait également titulaire du certificat d'immatriculation d'un véhicule, et
soumis en cette qualité, par les dispositions de l'article R. 322-7 du code de la route, à
l'obligation de signaler ses changements de domicile aux services compétents en la matière,
est à cet égard sans incidence.
Le présent avis sera notifié au tribunal administratif de Lille, à M. Jean-François CHAUMETTE et
au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales.
Il sera publié au Journal officiel de la République française.

Délibéré dans la séance du 7 septembre 2009 où siégeaient : M. Philippe Martin, Président
adjoint de la Section du Contentieux, Président ; Mme Sylvie Hubac, M. Marc Dandelot,
Présidents de sous-section ; M. Jean-Claude Mallet, Mme Anne-Françoise Roul, M. Denis Prieur,
M. Didier Chauvaux, Conseillers d'Etat ; M. Jean de L'Hermite, Maître des Requêtes et M.
Philippe Ranquet, Auditeur-rapporteur.
Lu en séance publique le 18 septembre 2009.
Le Président :
Signé : M. Philippe Martin
L'Auditeur-rapporteur :
Signé : M. Philippe Ranquet
Le secrétaire :
Signé : Mme Marie-Adeline Allain

Pour expédition conforme,
Le secrétaire


